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Emploi des ETHERS DE GLYCOL 
dans les peintures, encres et colles

Les réponses de la  FIPEC

Face à un problème complexe où beaucoup d’idées fausses et de notions sans fondement scientifique sont colportées, l’objet de ce document est de permettre à l’ensemble des adhérents de la FIPEC de disposer d’un document rassemblant des données pertinentes pour répondre aux questions sur les éthers de glycol face aux différentes parties concernées : autorités, médecine du travail, clients, médias…

Messages-clés

· Le terme éthers de glycol couvre une famille extrêmement variée d’une trentaine de substances et pour la très grande majorité d’entre eux, il n’y a pas à craindre d’effets pour la santé.

· A ce jour, 9 éthers de glycol reconnus comme présentant des risques potentiels sur la santé (classés « toxique pour la reproduction » de catégorie 2) sont interdits d’utilisation dans les produits de consommation destinés au public. Méthylglycol, Ethylglycol ainsi que leurs acétates ne sont plus utilisés dans la fabrication des peintures, encres et adhésifs. (Les autres éthers de glycol récemment classés dans la même catégorie ont des propriétés telles qu’ils n’ont jamais été employés dans la formulation des peintures, encres ou colles : éthylène glycol diméthyl éther, diéthylène glycol diméthyl éther et triéthylène glycol dimétyl éther).
· Aujourd’hui, contrairement à ce qui est colporté par une presse malveillante ou mal informée, les peintures décoratives à usage professionnel bâtiment et grand public ne contiennent plus aucune de ces substances.
· Pour ces substances, les adhérents de la FIPEC ont pris, dès le début des années 90, dès connaissance de leurs dangers et bien avant qu’une obligation réglementaire l’impose (arrêté du 7 août 1997), des mesures de suppression et de remplacement. A cet effet, ils ont rappelé leur engagement et les actions qu’ils ont menées depuis des années dans une charte, mise en ligne sur le site de la Direction Générale de la Santé
. Cet engagement vient compléter l’engagement et les actions menées depuis de nombreuses années par les fabricants d’éthers de glycol, membres de l’OSPA
.

· Le résultat d’enquêtes menées par la FIPEC auprès des adhérents permet de dire que certains des éthers de glycols toxiques pour la reproduction de catégorie 2 encore utilisés, ne sont utilisés que dans quelques rares produits à usage industriel, en quantités limitées, mais leur nombre décroît très rapidement. Ces produits sont tous accompagnés des étiquetages, fiches de données de sécurité et informations qui les identifient et définissent les conditions de leur emploi en toute sécurité

· La démarche de la FIPEC et de ses adhérents concernant l’usage des éthers de glycol présentant des risques pour la santé s’inscrit dans sa politique volontariste de gestion intégrée et responsable des produits et de sa gestion en matière d’Hygiène, Sécurité et Environnement, concrétisée par son adhésion au programme mondial Coatings CareⓇ :

n’utiliser que des matières premières dont les données de sécurité transmises par le fournisseur ont été évaluées

s’assurer de la traçabilité des produits finis

établir des fiches de données de sécurité relatives aux produits, à destination de leurs clients. 
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� � HYPERLINK "http://www.sante.gouv.fr/htm/pointsur/ethersglycol/" ��http://www.sante.gouv.fr/htm/pointsur/ethersglycol/�


� OSPA : association européenne des fabricants 
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